
EXAMEN D'INITIATEUR

Session du 3 avril 2005  -  Orléans

EPREUVE DE REGLEMENTATION

Durée : 30 minutes

1- Quelles sont les prérogatives d’un encadrant E1 ? 4 points

2- Quel est le rôle d’un Directeur de Plongée ? Qui peut assurer cette fonction dans un  le bassin dont la
profondeur n’excède pas 6m ? 2 points

3- Quel(s) document(s) sont à vérifier avant un baptême ? 1 point

4- Donner les différences entre une assurance Responsabilité Civile et une Individuelle Accident ? 3 points

5- Quelles sont les dispositions communes et dérogatoires relatives à la vérification des bouteilles de plongée ?
2 points

6- Quels organes déconcentrés participent au fonctionnement fédéral entre votre club et le siège national ?
2 points

7- A quelle compétence du cursus de formation au brevet de plongeur N2 se rapportent les connaissances,
savoir-faire et savoir-être suivants ? 3 points

Matériel, critères de choix de l’équipement individuel
 Orientation au cours de la plongée
 Maintien d’un palier
 Maîtrise de l’équilibre et du poumon ballast
 Réaction à la panne d’air
 Déplacements en apnée

8- Quelles sont les conditions de pratique de la plongée enfant en milieu naturel ? 3 points
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